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Etudes Commerciales <b- M nti'al, et président *C Honneur >\> la 
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M. O. S Perrault, directeur de l'Imperlal ToP.k..... < of Canada.
Limit* d, 900, rue Ht-Antolne

ANCIENS VICE-PRESIDENTS ET TRESORIERS
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L’hon. J. D. Rolland. Président de la Banque d’HochelAga. membre du 

Conseil Législatif de la Province de Québec, 18, rue St-Denis.
M A. Racine, de “Alphonse Racine A Cie”, marchands en gros de nou­

veautés, directeur de la Banque Provinciale du Canada, 340, rue 
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AFFAIRES MI?NICI PALES. — MM Isaïe Préfontalne, président; 
YV’ U. Bolvln, C. H. Catelll, T. Charpentier, Ludger Gravel, J. O. I*a- 
brecque. H. Laporte.

AGRICULTURE ET COLONISATION. — MM D. rarl»>au, président; 
Arthur Berthiaume, E Blanchard. J. T. R Laurendeau, Hon. J. D. 
Rolland. L. J Tarte, Rod. Tourvllle.

BEURRE ET FROMAGE. — MM Adélard Fortier, président; YV’. 
Champagne, J. A. Doré, A. A. I.abrecque, Chs. Langlois, Z. Limoges, 
J. A. Y'aillancourt.

BULLETIN. — MM Joseph Contant, président; E. Daoust, Hnn 
Alph. Desjardin», C. P . A J. de Bray, Geo. Gonthier, L. J. Loranger, 
C. R . **t Eugène Tarte.

COMPTABILITE. — MM A. P. Frlgon. président: Alfred Cinq-Mars. 
Alex. Desmarteau, P. H. Dufresne, Chs. Ed. Gravel, C. A. Gagnon. Henri
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CUIRS ET PEAUX. — MM Joseph Daoust. président; R Claude. F. 
B. Drouin, Paul Galibert, S. D. Joubert. J. B. A Lanctôt, A. S. Lavallée.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET INDUSTRIES MANUFACTU­
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Louis J Loranger o R . et O. S. Perrault.
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* 'at ell 1 président: P Masson. Trefflé- Bastlen. Armand Chaput. Geo B 
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J. Arthur Villeneuve. Louis J Loranger. C R., Fortunat B -urbonnlêrc, 
C. R



\ rllAMHHh !»!• cï»MMKK«K IM Mr-TKKT I*K MONTREAL

O. LOISELLE &. 

%

Compagnie de Navigation

RICHELIEU A. ONTARIO

Marchands-Tailkurj

Non»* #'r* |m»otion <ii \*"ti*-

ff I ; r le plue grand iww-rlinn lit d« 

tv%**<*«ln, etc., pour la ohiwoh

d’été t t d'autoniu

Noil» ( o|if*Ct loniiOh- HUh-1 I

COSTUMES DE DAMES

\t *s. " m R \ ut : r Mo H(ll
1 NIAQARA A I. A MIR

1'nleUiti) ft habita <f’hj*r« !«•* d*-r

nier* iu<»L I»*»** Cou|>e garanti*
Toronto. par It* I*-< Intano, I*— Mill* Itdet* et u» r»|iidn nil 

Mint I .h 11 mm it jiw.jif a Montréal. «I» i i a . Militait-, Ta«b>u*ac
In ri\i< re Hsguenay jusqu* »\ ChicoutimiI n* \ mite CM *41111 < ité«-

MONTREAL - TORONTO - HAMILTON
Pat Ia b.uc da Quinte rt la» Miltw»-IU*»

OSCAR LOISELLE & CIE, THOS. HENRY,
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JOS. F. DOLAN,
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182, RUE ST JACQUES, - MONTREAL
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120, RUE ST-DENIS
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/out Notre tnhle eut surtout A remarquer et 
nom avons «les concerts donnés par un orchestre 
spécial tout» les jeudis et dimanches soin-.

Si voue voulez goûter le repoa et vous régaler 
mettez-noue à l'épreuve.

BUREAUX A LOUER
Doux bureaux situes au 2eme otage 
de 19edifice de ia Chambre de Com- 
morce: un de iO pds par 12, a $ 10m OO 
par mois; un de 21 pds par 24, a %2Cm 
un de il, pds par 11, a $ 10.00 chauf­
fes, oolaires et entretenus. S9adresser 
mu bureau de ia Chambre: 76 St Ga­
briel Boit tel. Main 145

Entrepôt pour les fameuses Bibliothèques à sections
MACEY’

FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand Choix

Pupitres, Bibliothèques, Chaises 
de Bureaux, Sofas, Tables, Etc. 

Tapis, Rideaux, Prelarts, 
Blinds, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES et LITERIES
Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et 
m a rq ué a en 
chiffres lisibles

RENAUD, KING & PATTERSON, Ltée coin Ste-Catherine 
et Gujr.
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La III Réunion Annuelle de la Fédération des 
Chambres de Commerce tenue à 

Québec en Mai dernier

Les élections «le la Fédération pour l’année 1911- 
1912 ont donné le 18 mai dernier, le résultat suivant: —

President (THonneur: —
M. Tsaie Préfontaine,

Président de la Corporation de l’Ecole des Hau­
tes Etudes Commerciales de Montréal et ex- 
Président de la Chambre de commerce du dis­
trict de Montréal et de la Fédération.

Président: —
M. Ceo. A. Vandry,

Président de la Chambre de commerce de Oué- 
bec.

irr Vice-Président : —
M. J. E. A. Dubuc.

Président de la Chambre de commerce du Sa­
guenay, Chicoutimi.

ïtnefee de T

jè me V t* e 1 *résuL n t 
M J F Boulais

Président de la Chambre de
ktviffrv

S eet e taire* 7* ré saner 
M Fortmtat I>• mrbr riv« - •

Conseil du F ». P.<. ■ ' r » . rt * h m, rtt
droit «le 1*1 ’fitvenrfé bavai, Montréal 

Directeurs —*
MM Frédéric (\ binvi u-

President de fa Chambre de ctetitneric du dis­
trict de Mont real 
F H Hébert,
President de la Chambre de commerce cana­
dienne-française du district de St François
( Sherbrooke ) ;
N*. A. ( Btigny,
Président de la Chambre de commer r de Sala 
lierry de Valley field 
Octave taurin,
Président de la Chambre «le commet ce de Fra 
servi Ile :

Les Relations Interprovinciales et le» Remarques 
de l’Hon. M. Alphonse Desjardins, C. I*.

Vu le développement des relation», commerciales en­
tre les différentes provinces, la Fed- it ion % ^t occupés 
à sa dernière réunion annuelle tenue t Montn il cri mai 
iqro, de demandes de mesure6 :

10.— Pour faciliter, dan tout* |< * provint< % du 
Canada l’obtention des jugements rendus dans Furie 
d’elles.

20.—Pour faire reconnaître devant les autorités 
constituées «les autres provinces l'authenticité attachée 
par les lois de Québec aux copies des actes «le nos notaires
et de nos aq»cntcurs,

30.—Pour ne pas laisser subsister dans aucune pro­
vince l’anomalie d’une taxe Mir le compagnies incorpo­
rées ailleurs que «lans la Colombie Anglaise pour y ex 
ereer la liberté d’y faire affaires comme dans le reste du 
pays ;

40.—Pour ne laisser frapper par les gouvernements 
de plusieurs provinces la fortune mobilière' d’une suc­
cession qui est censée fixée toute entière au lieu «lu 
domicile du défunt ;

50.—Enfin, pour obtenir des échanges de renseigne­
ments d’état civil sur les jktmaines née*- «lans Furie «jttel 
conque des provinces pour la plus grande sécurité des 
contrats civils.
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d< » r cnuri, renj»ectivemmt, font office d itixiliairt »
! . g,u d leu iiim des autre* f*»ur Ic* objet* de la présente 
!».i it I.i liquidation dune compagnie, *** toute matière 
i ti ptoerdure y relative, peut être t» an» f crée d’une cour 

i I autr<, avec le concüWh ou par l'ordre ou par le*
- < • m deux cour . ou par un ordre de la Cour

Supreme du Canada,
i .*e* Lorsqu'un ordre rendu par une cour doit être 

un i «xécutiott par une autre, une copie du dit ordre,
• » » 1111» t* par le greffier ou par tout autre fonctionnaire 

de la cour doit l'ordre cmane, et revêtue du 
• r,»u de cette cour, e*t produite au fonctionnaire «jti'il 

appaitient de la cotir chargée de l'exécution
i jj Sur cette production, la cour en dernier lieu 

mentionnée prend les mesures nécessaires jwnir l'exéeu* 
ton de l'ordre, comme s il venait d'elle 

Il n’y a qu'à étendre ce principe. 
ji i I .es copies des acte*' notariés 
I )cs résolutions de ce genre ont été proposées dans 

de* ( ^tigrés des Chambres de commerce de l'Empire. 
! >on it milieux, on demande une codification des lois 

«■i nnmorciales.
\ns notaires et nos arpenteurs sont des officiers 

publies ipn sont reconnus comme des témoins certifica- 
im jugé* «lignes «le la confiance puMiquc au même 

degré t|tic nos greffiers «le tribunaux, nos juges de paix 
et nus commissaires «le la Cour Supérieure pour recevoir 
h affidavits. Ils sont dépositaires d’originaux d'actes 
dan d« s greffes dont la conservation est assurée sous la 
uivcillance d'un système sévère d'ins|iection. Pourquoi 

les tribunaux «les autres provinces n'accepteraient-ils pas 
les copies certifiées «le ces actes avec le même respect 
qu'iinc copie «le loi certifiée par le greffier «l’une légis­
lature ?

30.—1,ES COMPAGNIES INCORPOREES. U
commerce s'étend de plus en plus dans toutes les extré­
mités du pays sans égard aux distances. Toutes les pro- 
virces ont aboli les barrières «jui pouvaient gêner la li­
berté «lu commerce. Pourquoi la Colombie Anglaise 
n imiterait-elle pas notre province en alxdissant la taxe 
^nr ces compagnies?

La Législature de la province de la Saskatchewan, 
à sa dernière session, a passé un amendement à son sta­
tut sur les compagnies étrangères obligeant ces com­
pagnies à payer une taxe d’enregistrement annuel, en 
outre de la taxe initiale requise des compagnies extra­
provinciales y faisant affaires. Ce nouveau statut ajoute 
de nouvelles complications à la vexation des licences im- 
posées par les diverses municipalités locales de la province 
de la Saskatchewan.

Ije MarntofM.
00, la licence

«fi cote, a annulé a va derme rt 
ompagrue* «le* autre* province* 

dan* levqucllf* le* compagnie% du Manttdy «e voient 
refuser le* licence* et privilege* analogue* à ceux «jui 
«ont accorde** far le* compagnie* extraprovttictâkf dan 
le Mamt»4a Cet acte dort rt*c nu* en vigueur j*ar pro 
clamation du LieutenantG«*mewenr et jarart viser *p* 
cialetnent ta législation de la Colombie Anglaise

40—LES TAXES DE SUCCESSIONS

Une succession ne devrait jas être taxée deux fotv 
Cette situation contraire à l'équité a été reconnue far 
Sir l/*mer (Vnsin, Président de la conférence «le* Premier» 
Ministre» provinciaux En vertu de la maxime "Mobiha 
seqmintur personam", toute* le* action* de conqiagnie» 
l*»-s«déc* par un marchand qui. au moment «le %«>n deve 
e^t domicilié à Toronto, sont censée* y être, malgré «pie ce 
soit «le* capitaux d'une institution ou maison de corn 
merce ayant *«»n principal bureau d'affaire* dan* notre 
province de Québec < Ontario fait, en confluence, paver 
des droits «le succession *ur toute cette fortune 11 n'e*t 
f»a* juste qu'une autre jirovince fasse payer d'autre* 
droit* <!«* succession *ur le* même* bien*, vous prétexte 
qu'ils puissent être situé* matériellement ailleurs.

Ceux qui désireraient consulter le texte de* juge­
ment* contradictoire* rendu* dan* le* cours du Nouveau 
Brunswick in rc IyOvett vs Sa Majesté le Roi, peuvent 
le trouver dans le* rapport* ufliciaire*. ^7 N. B. 558 et 
ensuite par la Cour Suprême à Ottawa q.t CSC p. toi. 
en attendant la dérision prochaine «ht comité judiciaire du 
Conseil Privé.

De* grief* du même genre ont été formulé* en mar* 
dernier par l'Association «le* Chambres de commerce de 
la Grande-Bretagne à jirojwis de taxe* sur la succession 
de sujet* britanniques résidant en France. (Voir page* 
2<) et du rapport «le l'assemblée annuelle de i«>ît ).

50.—L'ECHANGE DES ACTES D'ETAT CIVIL

Pour la validité des contrats, il nous importe de 
savoir si un co contractant n’e*t fias marié, — n’est fias 
en communauté légale de biens, etc. Pour le bénéfice, 
nous sommes souvent à la merci de déclarations de gens 
intéressés à nous dissimuler la vérité.

Dans la province de Quéliec. nous avons déjà depuis 
plus d’un an, commencé du moins pour 85 p.c. de la 
population, à faire noter, en marge des actes de nais­
sance. l’indication du fait de leur mariage avec la désigna­
tion dit lieu et de la date de sa célébration.

Dans Ontario et le Manitoba, on a un bureau pro­
vincial d’informations sur toutes les naissances, mariages 
et décès «jui y sont enregistrés. Ne serait-il pas pos­
sible de préparer les voies à des conventions d’échanges 
de renseignements sur l’état civil des personnes suivant 
leur province d’origine, comme il en existe depuis déjà 
longtemps entre plusieurs puissances de l’Europe, suivant 
la formule ci-annexéc?

Comme conclusion, j’ai l’honneur de soumettre la 
proposition suivante, secondée par M. S. C. Riou, de 
Fraserviîle.

ATTENDU QUE les relations commerciales entre 
les différentes provinces de la puissaoce du Canada 
prennent de jour en jour une augmentation constante et



■M
k

\|m %TH K II

1

1. V • If AMHK* l*f MM- K f I t

;v*nri,

Sommaire
< J.** •

des Lois de Concession
oan« lk nooo Quad? canaohn

!•••>* i#« «*•#»» ■*« !»•» >* *• t Hi *pté • *■* S * f #1 J« #• * «•*
!«• t*# « *# >1 , *1 m 4 *» * J# M « » i ï *

»
0* ÿ>t«# 4# { * • « • { » » ’ J, * ' • t ' » #* *» » * ■ » • , * *
4 am r%t * l h Ü4« *» * *# ?

141 4*m**4* 4 ««M*#-•*4 <« ttr* f#*f * * *» l# 4'«*##» 
4#«r •** p#»«Mill' i no* •§#■*>'» *• «*»«» a*#»#- 4<*# t*»*»# 4#
dt*«»tr» "0 !• r* *v« *•* -* « «t ftt#»# t *n««« *t >« «»« # i *,« r
ÿrtnemraINm* peut #<»# fait 4 «n> **•*• * e* *«*(<■>♦*« » -«*4*
II* 'u* )•«* .<• p#r» t# mit* ta f # >»• f**r# n * • •*<■ 4 *»«*

1» » #*>» * * .r • «t#t i»
(.« t«n< *«»! a1'*)'* 4 >11 •* êmmUf mrnt a t »••*# «;«»

•Mi f •«*«'« du >> *(#»>### A Ad
lu IU*l>1«r «4 f»!tJ*#r mu l» #A *l» m'»«* |>*r •*»#*# y» vi». t

IfolA NBA
fo II p#«it •*ll»f*ir* |>|| i 4* 4# I* «H# («lllllkt #t

«l*«n( «u* un# pt|wr#>n*»#tl# i au i*> *iaa t" a#.-»»# *§»*»■» 
I# » 4*iKâf* 4# «« . mm** m Cm |>» pn#t# * * *• • tall
P#»t ## r«ri»*>H«r i «tt* cia**##

$<n || |>«ut ••«•• «*il#fatra eus M* 4# rl*v*i *»• • #*> . »ni A*#* 
#,*n « *w •« ri fr* •* «• 4 j U- r» du p# • • • » * •• 1** »

,
. * . ,i

•ur c#il* 4# l»Mf fil#
(,# tnt 'i<4»in«#«“ 4#n# f*# 4*w# fui* m§tmyb*m p*t> < lfM«

tndl<|M* ab# diil*Arr « • « tant |-«* »*** uf tnlit»» « ». ')g iv# 4f> ■ * <
I

t'n r«nm>inmi«ir* voulant #atlaf#lr# «m lot* 4# r4#éd»**i# 
#n vivant •«> **•# jut'iil» ’ * u #r» ru» * » art un# p<«|>ri#t# p*r 
• nnell» *1**1 mn t f < in#f I #«rnt du 4!•' i* t

1 * A a v I • prtoitCl* «t #l« mol# 4 >it #ir# 4 «n# au (‘«mmli 
«air# 4## T#rr*« I oiIaaa |<<*ur I >M#»vtl>n <]#• tttr#« 4* |<r 
|irl(MA

\S W CollY. Npull MirtliKr# 4# I Inlfrlrur

i mporte, M.\rlift K lit, Limitée
uoirritSAL,iiismim rn m\ \ nn »

» i n I ■**-«:» 4 
A#’ 4 H»
I * * 144#

m % ■

w
i !<■ m •.##
44 ■* ##* # » #
»* H#-aa
I» »#4 f I»
*#* » A#»
V 4VA A «Mr Havi *«►»-»
II4#r#»*»wt#
fta«k A * » * A CIA 
« #•#*#♦ A C*A
4 il##0A a » •
V |#t«u A «A#» A '«'•
M v •« I"*». A rti# 
f» #4#f t • » K-!NMtO
A ■* , #• ■ A 1a - * »#*"*•
A -i « * -AA ..a A »"-

*>* •;

T A*»AA -MfeA
«Ka *«« 
fS#0A# A*

I *
H#* «AA

r #A.«

«VAWHWIA 1
Il #1 « • | | Ad aAAf 
J * rnm l*At A •.••#!
ru r#rw*>» m A»4<

« «
• a##.** o fmii
r *ia» '*#r
V »*# 4 » r • i f 0 t '

•t tt 
4*50'
T«v»i
V • •
Ma*»
r. >**>
M •

■« i#* H# 
•A #»

AT K Jmhmjmm A C#
|4 »»«( M ».#»a! U «t*r 

» hél*«u I(#b# N 4<#rt 
4lAI#AU It# A# IM «i i 

4..«tr » I « MAtlitAA 
M*»uvr» At ■ • * 1 •• fc, « • ; * »
AmrN Mt NicA«*iAA
Amtnr# IA *#t »«ABA 
*».«Vf r • t A * «t ! t A< #
r»uffr a t*«
l»uff* A t *.I >uttf A t'o 
lM»r A lit*
II r II Mil!» A dm
»W|0t0 AMottf Mv# I» M» »! Kl I 
l a Na» <nn#tl# : i; *u»t 4;lt 
« A t« lAhurh*f 
A<M*l#t4 d»« l'Ain»# ||»tr»)r

1,1# ##|Wv#t
fl#t(A04 Irla »4»
s ■■ S ■ « J.*4V V kltj

* n r

\ #<*«*# #**• ft h * R#
W #f •#'.!»•
M Alt» »•
M Af #»tii# 
i’art#
î#*j*#:r |l *1 f I *t ua

* mêm ik«
I A«d AM Aa«*4***

««t» 'v t“\pm
Hm*4mmê

* ■■■ ; *0» « A» * , •«*
«« 4 «-.0 4 » s/#a#

UA## , 1»W »A0*#*<V#
t #»#»«# i t * * #>A
» - ; ##•
#«»•» 14
», * , • *,
/ », • * #4 t"»# #UAt
1A ,.»# W » »4 /

«i * > #*i !< mai
<<# 4 , •»-. *« *****
•aiv 4 ■ « 4 «y«A'4 

■ » . * » N W'
•< A»*»»

« - • »«•#»
0a ... . •**

* * »
r»* »» *»i«
f » ., ■ > *: •* »#i, »

i t, T •»*»# <t * «f*»
*- * ■» «4» r*•*■»#

« * — ** ■« 1 «AM*
f 4**4 « WaaalAv*#*
14 ..#»*<*** Vu»'»*
C •*** »* * I « *, ***#«

n 1* a*' ’«
* ,

A t*. v* Alt* A *»*v

INTERCOLONIAL
RAILWAY
GARE HON AV EN H Kl

HORA9R

8 15
4. M.

EXI’HCKM MAKI! IM K 
pour 1,4v I#. Murray
Hay, lllvlfr# <lu I^*up ''«'"U 
rta l«lt11a M4tl». t'ami't'Allion. 
M inrliin Ht J *hn, *t llailfAt. 
•arm'd! «•«rrptd I.» aarnndl U* 
qu 4 Canipt»#Ul“n «ruIarnAnt,

4.10
P. M.

EXl’KKHH pour Ht Hyacinth# 
Nlrol»! »t «talion# Intrrmédlal- 
r»A trlmanrh» aarapt#

ï 30

P. M,

OCEAN MMITE
•nmcdl *-*<»pt^
pour l>vl», yuHiw, Murray 
llay, lilvlfr# du I^*up Msvtapf- 
dla, CaniplirUton, Moncton. Hi 
John. Ilulifax. Prlnr» E*!ouard 
laland. «•( Hy*irv» y
1^* vnndr* dl wA0on*llt» »p4- 
dut pour Rlvlêrr du Loup #1 
Cacouna

11.45
P. M.

Itévl# #t Qul-brc 

l,e 8am«*di wulrmrnt.

WAGON-LITS SPECIAL
pour IllvOrc du I,oup et C 
courut, nu n nil ül Juin K» 11

Bureau des Billets de la ville
130, RUE ST-JACQUES

Tel. Main 61S

Il A. l'RK E, Am. Agt Oén. de# ToMagcra 
UEO. STKIBHE, Agent dea Billet# de la Ville

IMPORTANT

r##*• naaa

Quand vous aurez besoin dfnne 
valise, d’un sac de voyage* 
d’nn harnais, d’une selle ou 
des couvertes pour chevaux.

N’oubliez pas de demander 
la man|iie “Aligator”

FABRIQUE OE

-j*»' Bloc

Rit Notre Damt Oixst Montrui • «*

Fumez les

ClEMïtIES

SweEÎ
CAPORAL
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1 S, rur SiJaciiUM, Montreal
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W. A. BAKER
AVOCAT
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• . ' « -i® Monte A IH|hi Têt Miin lit*
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fl I* Hit m« fMf
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;»»♦, hir •»! I ni «!<»#>• 41

l r : Itfll Main MU *,H&

1)1 UteSI'fc HEAUHIEN
H %r M.e.til

« im i «i y m (•» a i r f

I N O F N ! F U R

Sp^mlit, Ft««lnril,

72-7) Liverpool (i London fi Globe, 
PLACE D'ARMES, MONTREAL

fél llrll Ma»» *24

A. i E. LOIGNON

Têt tun I >1*
LfADdru BaUng^r

lOfUM (0¥M|lt|
• • OOtete'IluPI

»0. I*#, Se montkfal
MONT UEAL

îêt H* Il M * tt«#i i< • 41 iHHwtl» R*t
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LUCIEN GIROUX
NOT*i««

A tetet#*» r)|l»m»fcl 4* tettmMteMMM
<3, iUf Sâ/A F Ct**NiiLMOHTBÊAL

r. tifi,, r \ *r . tiAiti.K» t,t#«
i

ROSARIO LALANNE
NOTAItr

• OtriCC TRU«T A LOAN 
SO, ru# St > Ja< <aov*. M«nlrA«l

F HOUWHONNIFRF.C R ,H A .11 l.
AV CH AT

INGENIEURS 
CIVILS ....

! Tel Main îîlt fliirenu d*a e*o|p;
lté, ni# V«r«Mteült#. T#l t’f» 14?|

JOSEPH E. LEMIRE L L L
l)ir«(Uur ilu COURT NOUAI JOURNAL P Cote Je Id PLACE D ARMES 

7« ni (mitrtrl, MONTREAL

I I lu ll, Main 2671* et Upton r» ;M»7 i
■.............................. .. Têlêj.l # M H Muta L.tl TH ,,"n M*ir 444

NOTAIRt
de* l.iglitl.all A I.iprhtliall

Edifie r Ranquf de Québec, Montreal

Edmond Brossard
AVOCAT

Sacléie legaie LeBlanc, Batssard & Forest
I déféra du Cr«cJlt Foncier

I l Main I ' 35, S* la» que* Monterai

(iouia, Lemieux. Murpli\ & Bcmrü
AVOCAT

Edifie e lUnqur d* Quebec, Montreal

THE

Canadian Seigwart 
Co„ Ltd.

Itê*>tlrnr« Kar 117* 
M^tirtrr l,or*n** r. 14» I,. }t« rr.ard Mwlanç<n

LORANGER & MELANCON
Notaire» et Coninniaairf*
Saint Jacques, Montréal

it Administration de «uuittiont

S i r J (nittlti, t K
I» K* Murphy, C . H.
Ai.i "iilo l>rr finit. I I I

||, i. U 1 . rni.mi* i R 
I V MJrniit, L U 

J II Dlliiin, It i I

Wlltliin II r 'ou f-’rank V, Mi Kenna
STUART. COX & M KENNA
Notaire», Comminairvi, Etc.

Kdlftra Ateauranre» |( *yalr
2, Plai# d’Armei, Montreal

t \v im-r « i «’ K I miii* |tnjr«r, r le
l...nia 'i «■ nu lie’ll Mut» H Itnmîurand,* R

ConarIL
HIBBARD, BOYER & GOSSELIN

AVOCAT
m m iin nr, s

Tri Mi 111, rier Ht Jiiiiiiii'*, MonIrMI

'IM H. Il Main S'JTl.

INGENIEURS et 
ENTREPRENEURS OBTENUES PROMPTEMENT I

Avr/ vou» une l«lee 7 Hi ou drninndri le 
Cu it da l’ln«*nt«ur qui voua aeta envosé Rtati* 
par Marion * Marion, ln|*iiaur* Conaail*.

! Edifier* New York Life, Montréal. 
Bureau* J ff Waahiogtot». D. C

A. PAPINEAU MATHIEU hM11 TlinK bivifbfs a.., 1 "*M' T“cr"’ D T'"M.... a Mn i h i i Birea*ï et Ateliers. TROIS-RIVIERES, tyie. GARAND, TERROUX 6 CIE
AVOCAT Repréaerntant A

401 d HL’. Edifice de la Banque dTparpe MONTREAL: 17, cote Place d’Anncs
180, eue St Jacqtiec. MONTRF.AI.

li M i A \ i > v, ( ‘ IL A Hnndflold. I.I. Il 
\v \ I Ifunliii'ld, 14. M A UK Oufr>'-ne, 14,4.

McAvoy, Handfialil & Handfieid
AVOCATS

Chainbrra 212 a 214 Edifice Banque dr Quebec
T 71 Hell, Main 7100-7191 MONTREAL

Tel. MAIN 376

EuKf'ne PiévoHt. Rodolphe HC'dard ,,

Prévost & Bédard J k Paragon "

Banquiers & Courtiers
IM, rue Notre-Haine One*t MONTREAL

Prête de la E’Iitee (l'Arme*

EXTINCTEUR CHIMIQUE

Tél. M tin 7790 A'lrr«t*e t«'léi(ra|>iiiqut’ Kahaurvey

E. FABRE SURVEYER, C. R,
AVOCAT *t PROCURtUN

Edifice de la Banque Nationale,
99, rue St-Jacque», Montréal

EXPERTS COMPTABLES. 
Auditeurs et Liquidateurs

Ldlflre Liverpool ami London nud (ilolve,

Téi. Mam I056 HS, rue St.Jacque t, Montreal

Accepté j»h’. Iph IriM|x*cteurH du 
Gouvernement.

AGENT :

Ludger Gravel
26, Place Jacques-Cartier

MONTREAL.

^
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tint importance tic pin* ni ptmi ttmiwk'fable ,

ATTEND! Ql E f»4ir faciliter rt protéger ce* rela- 
twAv il cvutviefit 4 établir dm !* «#, regie * ct règlement* ge 
néraux applicable* <1 et dan* toute# les province*

Cette Fédérât ton cfi.nl devoir Miggefet aux aut«»nte* 
orti'iKirnto* que fie* meturt» ntient prt-we*

to*—Four rendre rxècutotft * dans toute la 1‘uKuncc 
tin Canada 1rs jugement* rendus dam qwclcpi'mte de sea 
provinces et <[ue le* caution nemcrit * pour irais sur pour» 
tîntes d une province a lautre votent aboli*

Jo,-—Pour que let copie* dûment certifiée* de* actes
notant » «lan* U pf* * to « «I jjudit aient r. ara* te e 
dauthcntuitc dan* fouit le pr vint < d* la Fui an» , e 
du Canada, an qti d -»t autrui ent ** n « j u
ver ;

Jo,—Four que le* délinquant* passible* du ne loi
pénale d une di pi< vitu < : la Fui an-« lu Car ida
i
* •
commis.

40.—Four «que l< * compagnie* in «»rjM r es légale 
ment dans un provint*
pouvoir de transiger de* affaire* de leur re* «*rt dan* tou*
i
nient au bureau «lu Secrétaire provincial de ce a itr<
provinces ;

50.—Four que ia taxe sur la succession d’une |kt* 
sonne soit perdue par la province où était domiciliée cette 
j>ers«»nnc au moment «le *<m ilécè*, «quelle que soit la *1- 
t liât ion de ses biens;

60,— Four que le protonotaire «le chaque di*trîct 
judiciaire «ionne avi* au secrétaire provincial de décla­
rations t|ue toute personne mariée et engagea dan* le «««ni 
merce est obligée de lui faire quant à **-n regime de con­
ventions matrimoniales ;

70.— Four qu’un échange des ron-« ’gnements btenu* 
dans ces déclaration* *oit fait entre le* bureaux des « cré- 
taires provinciaux de chaque province;

80.—Four cjtte tous le* brefs émis au nom de Sa 
Majesté le Roi, par une cour de justice, dan* une pro­
vince quelconque, [missent être ignifié* ct exécutés dans 
toute autre province, sur le visa «lu juge de l’endroit où 
la signification ou l’exécution doit avoir lieu;

90.—Pour qu’en général, les relations commerciales 
entre les province* soient facilitée* en toute chose qm 
n’affecterait pas leur autonomie particulière.

Le Président «U1 la Fédération déclare cette résolution 
adoptée à l’unanimité.

( >n peut trouver des exemples de traite* de ce genre 
conclus par la France avec des puissances voisines: voir 
son traité avec l’Italie en 1875 dans Sirey, Lois et décrets 
1875. pages 657 et 209, et 1876. page 167 — son traité 
avec la Belgique en 187O. page 287; voir aussi le traité 
avec F Autriche-Hongrie, en 1894, p. 742.

Les résolutions suivante* ont été adoptées par les 
chambres de commerce à Québec le* 17 et 18 mai der­
nier. en outre de celles propc sées par le* délégués de 
not»** chambre.

L \ CODIFICATION LKS LOIS COMMERCIALES: 
LFS OBSERVATIONS DE M. ARMAND CHAPl’T.

Le manque d’espace nous oblige de remettre cet ex­
posé au prochain numéro.

1 «r» Revolution* Adopter* tur U Proposition 
de* drlrgurt dr« l hurnhrr* s*»fui» 

de cette Province

U .'•**'-* //»e*r***10

Sur pfot 4e M \m 1 Heardi, de Que liée» arcoci-
déc par M >i. \ ad* «ci, de K mumtakt :

-U Fakraftoti de* t hanibret «Ie t’ofumervr «le la
M Province d«* Qttébt :• qamai cteivaincue «le la
jiovobihtr de la nav tgation 1 tuiver et -de %a un e*site, prie

“le Minivfrr de la Marine a »le* F«fxliene* «le vouloir
bien, «lait* 1 interet «le* nombreux et important# etaldit-
'*eiwm% de ia Cote Nord, taire en forte «{it’d y ait A
*J asetur, en hiver, m►«.* voyage# reguhe*r * | m i le# steamer#
bri*egl aces du tic«ivemcmcnt »ur !ia i. ote Nord ju%-
'qu’au Golfe , et que ce* vovage*r «ie fa eî»t au ni* an# une
foi# par m<>1*, cil décembre, janvtri » février, mari et

“avril.”

h üéiti ’fitt » >i/é 1/ i • »

Sur |>rojnwition de M J E Peltier (Trot* Rivières), 
MKondée par M ( ktave Laurin ( FruerviKt) : —

La l'edt ratiott «le* Chambre * «le Commerce «le la 
“pr* -vnice «le Quéliec croit «levoif prier le (amvernenicrfit 
“fédéral «le prewire des mesures [mai, «que, «tans tout le* 
“produits manufacturés «lesttue* a la consommation ali- 
“mentairc, même avec l’addition «lu mot “composé” ou 
“autre mot quelconque, attain «le tel* produit* ne [»orte 
“le nom «h ce produit * il ne contient j».i* me proportion 
"«1 au ntotn* 90 j*our «eut «le la nature «lotit il prêtent! jwir* 
“ter le nom.

“Cette Federation stiggèr» «le plus, que l’inspection 
“du Couvcmemcnt soit rendue «le plus en plus severe et 
“«pic ic* pcnahtc* soient rendue* plus rigoureuses [mur 
“le* infractions a la lot des falsification*, et *q»ecialcme»t 
“en ce qui concerne le sucre et sirop «l'érable» (Y«»ir le* 
Statuts Revise* «lu Canada «le 1906 chap ijj, articles i 
à 51, et le Statut «le i<>«>7, savoir (> J, K«lwar«l VII, ch. 4.)

ts$ Timbres «/<? Onnnurce.

Sur la [imposition de M. F 11 llélicrt (Sherbrooke) 
secondée par M. N. A. ( >stigny ( \ alley fiel»! j : —

“Cette Fédération prie ic Parlement Fédéral d'a- 
“ metlder au - i t * » t que possible la loi cou- ernant le* tim- 
“bre* «le commerce u I’**ffct «le ren«ln* illégale l’émission 
“par tous marchands, de tout timbre, !>»>n, cotijmn, »>u 
“autre objet «le ce genre ayant j*»ur but «le laisser en* 
“tendre au client qu'un escompte déterminé lui est ac- 
“cordé, quand en réalité, cet escompte n'est qu’un leurre 
“et nuit au commerce régulier.” (S.R.C. de 19a(> ch, 
146, art. 5 à 8.)

Is* Mdmlntx Pnstanf.

Sur la proposition de M. F. H. Hébert (Ch. Cana- 
dienne-française «le Sherbrooke), secondée par M. N. T. 
Paré (comté de Portneuf): —

“I<a Fédération des Chambres de Commerce «le la 
“province «le Québec prie resjiectucusentent le maître 
“général des postes de la Puissance d’étudier la forme 
“actuelle des mandats postaux ct l'opportunité «le la rem­
placer par celle employée par les compagnies d’express 
“canadiennes et américaines, vu que les mandats émis 
“par ces compagnies ont l’avantage: —
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D « t r « *!< \i f« *r me <!».* t*«u«. p»pn r commer- 
• !<«•* tjiic chèque», billets (It ! ta wj! if, bdlci § pro*

r< *-, lettres de < lunge, etc*.,,.
11 indiquer. au recto le nom la f**rs**nnr 

i! <* aittM que «le «tllr rn faveur «le «jut la
< « « t faite i

D«tre pa variée partout, «lit au Canada, soit 
! t.»f 1 m% et cela av*nr à être précédé ou suivi

<! ■■■.u duplicata mj avis/’
Im C'tlporliitjr.

Sur la proposition de M J l; Boulai» (Tfois-Riviè- 
r - ( ii i- < j..4i MM ( il t atclli ( Mcmtréai ) I * I
i: U. li.iid «t J, X. Cabana (St Hyacinthe) et N T. Paré 
(«'ni <!« l’or t neuf ) ; *—

' 1 ;i I « deration c*t davis «jue le commerce de col 
I • t p « t préjudiciable au conunera régulièrement 
lî.iîm « «lie croit devoir puer la Ivégudaturc de porter 

i -;<u\ unis (S*4*») dollars par district la licence tic
"< "!jh-fleur.”

tl> l*nut* rt Jltirriërn tir

Siii la proposition de M. I). T. Bouchard (St. Hya- 
. mtliei, secondée par M. S. C. Riou (Fraserville);—“La 

I < ! ntt i<-ii d* Chambres «le Commerce «le la Province 
' Mu luc prie le Gouvernement provincial <le hâter 

i. >pti«»ii dune loi décrétant l’aliolition des ponts et 
i ». inr «1« péage dans la province de Québec".

\ lu suggestion du comité nommé par la Fédération 
m :« projt t <u U>i de faillie ( t< i que ; tu h lin!

i< n de lu Chambre du commerce du district tie Mont- 
i- il «ii mut ton), toutes les Chambres île commerce 
.niili/t i lu Fé«lération st»nt invitées à signaler au plus 
i t U* ré mitât «le leurs observations respectives sur l’en-

< mbit « i 1< détails de ce projet tie loi.

Liste des Nouveaux Conseiller» d’Arbitrages et 
deléguéu de la Fédération des chambres de 

commerce de la province.
MM Unie Préfontaine,

Président d’ilonneur «le la Fédération, Mont­
réal.
( .eo. A. Vandry,
President «le la Fédération, Québec.
J. 1C. A. Dubuc,
1er V ice-Président <le la Fédération, Président 
«le la Chambre de commerce du Saguenay, Chi­
coutimi.

MM. Frédéric C. Larivière,
Président tic la Chambre tie commerce d udisr 
trict tie Montréal et directeur de la Fédération. 
J. N. Cabana.
Délégué tie la Chambre de commerce tie St. Hya- 
cinthe.
C. 11. Catelli,
Kx-présidcnt <le la Chambre tie commerce du 
district île Montréal.
I/lIon. Alphonse Desjardins, C. P.,
Ancien ministre fédéral, ex-président de la 
Chambre de commerce du district tie Montréal. 
A. B. Gendreau,
Président tie la Chambre de commerce du Lac 
Mégantic.

Nap Mercure,
Secffiasre de la Chambre de commerce da com* 
té «le Portneuf. ( Neuville )
Wm A Marsh.
Vice Président de la Chambre de c*«mmetrr tie 
Québec 
f A Peltier,
F.x pn vident de la Chambre tie comcrce de 
Trois Rivieres.
S. C Riou,
Conseiller «le la Chambre de commerce tie Fra- 
scrville

Etaient présents MM C». \ Vamlry, Wm A. 
Marsh, Joseph Picard et Monte f tore Joseph, délégué» de 
la Chambre de commerce de Québec. Frédéric C Jan­
vier», \rmantl Chaput, C. H Catelli, Pilon. M Al­
phonse Desjardins, (’. p, C H Catelli, cx-présitlents et 
commerce du district de Montréal; J F. Boulais et J. 
Alfred Peltier, délégué* de la Chambre de commerce de 
Trois Rivières ; D T. Bouchard et J N. Cabana, ilélé- 
gués de la Chambre de commerce de St Hyacinthe, A. B. 
Gendreau, président et J. F. Letcllier, délégués de la 
Chambre de commerce du Lac Mégantic: N A. (>stigny, 
président et délégué de la Chambre de commerce tic 
\ aile) field ; S. Vachon, président et délégué de la Cham­
bre de commerce de Rtmotiski ; Octave Laurin, prési­
dent, et S. C Riou, délégués tie la Chambre rie com­
merce de Fraserville; N. C. Camirand, délégué de la 
Chambre tie commerce de X’icolct; S. C. Auger et lx*on 
\ t illeux, président et délégués de la Chambre de com- 
merce tie Lévis; F. Il IbUrt, president et délégué de la 
Chambre de comcrce du district de St François (Sher­
brooke); F.d. Harper Wade, président et J. Boutin Boii- 
rassa, délégués de la Chambre de commerce de St. Ro­
muald (PKtcliemin ; X. T. Paré, président et Nap. Mer­
cure, délégués de la Chambre de commerce du comté de 
Portneuf (Neuville) et Fortunat Bourljonnière, C.R., 
tlélégué de la Chambre de commerce du district de Mont­
réal, secrétaire trésorier de la Fédération.

Les Chambres de Commerce affiliées à la Fédé­
ration des Chambres de Commerce de la 

Province de Québec et leurs délégués

Beauharnois. — M. . Théoret, secrétaire-trésorier.
Chicoutimi (Saguenay). — M. J. E. A. lXibuc, pré­

sident.
Drummondville. — MM Xapoléon Garceau, prési­

dent et F. Ixiwlor.
Fraserville. — MM. Octave Laurin, président et 

S. C. Riou.
Hull. — MM. F. A. Lahelle, Basile Carrière et Jos. 

B. Gravelle.
Joliette. — MM. W. Pouliot, président et Is. Du- 

cliamie* secrétaire.
Lachine. — MM. Ad. Martin, président et Aquila 

Jasmin, secrétaire.
Lac Mégantic. — MM. A. B. Gendreau, président et 

J. E. Letcllier.
Ivévis. — MM. S. C. Auger et Ixxm Veilleux.
Marieville. — M. Alfred Fournier, président.
Montréal (District tie). — MM. Isaie Préfontaine, 

ex-président tie la Fédération, Fred. C. Ixirivière, prési-

..-.. -
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«lent, Artmod Ouput. icr Vk'f Pfé'i'kfll, I Il«m M- 
t#h4«n»e Dr^jtrdinv C P ; C II Citdli, ex'presidents rt 
F, HotirbnfMière. C, K

Niciiei, —MM. X C* Caminuvl et A Trahan
Quel*/* MM « « \ V andrv, pr* ■ lent YV \

Mar h, Jotrph ÈVard ri ftrti* rr Jo*cph
Kiraouaki M Sériptitn Vichon, ttreiHknt.
S herbu» 4 1 t F* * i I rud Nî f I P* titre, \ ne-

J’rrfklctit
St lU»i!c «le IV»rtnctif MM N T ['arc, prr

salent et Nap. Mercure
St François 1 Sb«rrbr«*»kc i M F H lirlirrt, 

président
St Hyacinthe —• MM D T Bouchard» j rebutent et 

J. N. Cabana
St Romuald D’Htchrtmn MM I-%l Harjirr YVade
V «île Marte — M C A Dttbr, secrétaire.
Trot«* Rivu-rr» MM | f I' »u!.*i», prr»nient et 

et J Boutin

La Participation de» Employé» aux Benefice»
( / ar k. /;. H'tekj» Scranton).

I Am sujet a etc depuis quelques années, l’objet d une 
attention soutenue de la pat! de bon nombre de patrons, 
socialement de ceux qui dirigent «le grandes entreprise» 
et un nombreux personnel; dont les affaires rendent la 
participation aux bénéfice» nécessaire.» j*uiir éveiller la 
rcsj»otiHabilite de personne» n étant pas lices jHxuniaire 
ment au sort cle Lent reprise.

A cet effet, plusieurs maisons ont décide d'élever 
certains employe» au rang d associe» commanditaires. Ce 
projet semble requérir, comme conditions essentielles, 
certaines clauses générales analogues «1 celle» mentionnées 
ci-dessous.

1 Cette méthode «le participation permet une repar­
tait)!! de» profits et augmente le capital au service de 
l’entreprise ;

2U Certains employés consacraient un plu» grand 
zèle au succès «1rs affaires s’il» avaient un certain capital 
engagé dans la maison et s’ils sentaient leur intérêt en 
jeu.

(Quelques objections s’opposent cependant à des com­
binaisons de ce genre:

1 Dans une petite société où la direction et les 
employés sont en contact, une part d’actions, même mi­
nime, a été malheureusement suffisante |x>ur faire naitre 
et entretenir des prétentions exagérées d’où il ne pouvait 
résulter qu’un malaise regrettable;

20 Le nombre d’actions qu’un employé sujk*rieur a 
la faculté d’acquérir, peut se trouver inférieur à celui 
d’un employé occupant une position subalterne. Une telle 
anomalie peut susciter des difficultés entre les petits 
actionnaires ;

30 Si la vente des actions à des employés n’est pas 
contrebalancée par une option de rachat, les actions sont 
exposées à passer en des mains peu désirables;

40 On peut être disposé à accorder une part de pro­
fits à certain» employés faisant preuve d’une habileté 
spéciale, mais à qui l’on ne se soucierait pas de vendre des 
actons dans line compagnie.

San» aucun doute, ces objections et bien d’autres que 
je n’ai pas mentionnées, ont eu leur influence sur quel­

que*'utte« de* plu* importante* marnai* de commette, rt 
sur ten syndicat» ayant tthtttttirt branche* il’ioduifte* Un « 
le pay*. Ce* objection* ont fait adopter de préférence 
f<ar le* patron* la parttr«patt*wt at » benefice* u*itm4ii( 
dan* un utopie « * t f 01 «le t * «n t a la lin «le l’aimée, 4 leur* 
employé*, notamment a leur gerant et aux chef* «N* 
rayon*.

Dan* certain* cas, le projet ttnvt tmlwjite que le *y%- 
têtue «le parttcipatiofi aux Une lu e» n a cU inaugure que 
«Un* un but philanthropique Mai* «Un* U majorité de* 
ca*. l'intention pour*titvie était d’a.**wrer une rétribution 
équitable à remployé ayant fait preuve «I habileté et «le 
capacité Notts appr»»uv«»n* l’iilée qui m*p»re n une 
maison «ni a un particulier «le partager »r* Ixrnefiee* ave* 
les employ e* ; mai*, nous f «envous que le patron qui adopte 
tin tel projet, «pi» sait «l**tinrr une appreciation exacte «le» 
employe* determine le* offre* «le part»cq*at»on a leur 
presenter ainsi «pie le* somme» complémentaires à leur 
salaire. C’e projet requiert t examen le plu* nantit eux, car 
il poursuit un but qui ne peut etre exprime *n tenue» 
monétaire*.

Pour me faire mieux comprendre, j’ajouterai «pie, 
par le terme “participation aux benefices” tel que je 
lerrqtkHe «lan* ce <h*c«Hir», j’en ternis le partage «le cei 
taine» somme* »ub»i»tant après le* «lej»en*e» déduite* <l< 
la masse «lu gain et comprenant liment »ur le placement 
à 6 pour cent.

Quelque» personnes jM>urraient objecter Pourquoi 
offrir de jartager le* profits avec le» employe*? Mes 
livres de fin d’années démontrent que 4«> à 50 jxnir cent 
de mes «lépemes est entièrement absorbé par le »alair< 
de mes employés. N ai je pas as»«Kaié honnêtement m« n 
personnel, lorsque j’ai j*a>é «le- salaires convenable», »am 
doute, même autant et peut-être plus «pie nu conçut 
rents? I’ratiqurz-vou.s la participant»!! aux lunvfnt- par 
raisons sentimentales ou parcequ’clle «*»t entièmneut pra 
tuple et féconde en résultats pour votre avantage pr» 
sonnel ?

Ayant foi dans le principe «le la participation aux 
bénéfices, i! y a quelques années, nmi» effectuâmes par 
notre travail, un plan «pu a ét • mis à l’essai avec un nom- 
lire limité d’employe», et dont le met è» a répondu à 
nos espérances. Ce plan était profitable sous plusieurs 
rapjMirts, tant au patron qu’aux employés.

i° Il assure une conduite systématique dans le c«>m~ 
tnerce. Parfois nous rencontrons un commerce «pii e»t 
confiné «lans la bureaucratie où le montant «lépensé, |K»ur 
mettre à exécution le système, est plus grand que la 
garantie commerciale, mais je suis en mesure «l’affirmer 
«pie la plupart «les commerçants ne souffrent pas «le cette 
cause et qu’un plus grand maniement systématnjuc «le 
notre commerce procurerait de plus grain!» bénéfices.

Si un patron accepte le principe «le la participation 
aux bénéfices avec tout son personnel ou certains «le ses 
employés, une des premières chosesâ considérer pour lui 
est le choix d’un système «pii le mette en état «le juger 
lesquels de ses employés méritent la participation. I.‘inau­
guration de ce système peut coin luire n«»n seulement à un 
partage de responsabilité, mais néce-dte une étude 
rieuse du coût «le revient et «lu prix de l'installation d'un 
régime grâce auquel on peut déterminer non seulement 
les rapjjorts des employés du rayon des ventes, mais 
aussi les rapport.» «lu personnel des bureaux d'ex{>édition 
et de réception.
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( » t!• »’iv < i état tie diu t s favour urcmciit un» etude 
j, , .ipjuohmdte de» employe , clc letu caractère, di icui 
i..ti> .» i« » t <ii leur» habitudes.

i then coin unit, une participation aux bcntltct» 
on,mu * harmonic 'Uih une organisation. Urn (title* 
m i ■ tniit I»'* employe» et la (ii reel toft, ou entre cut* 
j .' , - «u* meme» ne jKUvrfit être que ikstistrcux, iei 
nu...tui'. H'Ultats peuvent être obtenu» quand 1 har- 
iii* wile n gne ; le?» salaire» de» employé» dune mai non 
H.-<. t ime tiaii» le coiiuiierce de ferronnerie, gros ou détail, 
v.«tient de { .1 ÿ^o.oo par semaine ; e est pourquoi il ti est 
; 1 laie qu un employe trouvera <|ti il 11 est pas reiuu- 
h < ipiitatiieinent o/tnpaiativemeni a quelque^uti» de 

t compagnon». Mais si un employe ait qu il travaille 
• i mi ) teuie qui le met a meme oc determiner ce qu ti 

vaut poui la compagnie et ce que valent tous c associes,
.1 < t certain «pi il en résulte une condition plus har­
monieuse.

\ La participation aux bénéfices nous met a meme 
ci • «I>t 1111 r et de* conserver les services de ceux qui lotit 
pleuve d habitete et aide graduellement au renvoi des 
nu apaliles.

«'souvent un employé vient présenter a la direction 
une demande d'augmentation de salaire a laquelle il con­
nu ic avoir droit; le patron reconnaît son habileté, mais 

ut» nie, apres avoir examiné son bilan de l'année précv- 
« u u t e, qu il ne peut pas augmenter ses dépenses. Non 

« mi ment ce n est pas encourageant pour i employe ha- 
111.e, mais c est injuste si Ja direction a decide de ne pas 
unie droit a ses reclamations parce qu un autre employé 
a 1 te paye trop cher, et par conséquent absorbe les béne- 
1 u es. 1^1 genêt alité des employés apprécie la justice du 
pat ion, mais la majorité cependant demande une rému- 
iKiatioii eu rapport avec la somme de travail qu’elle 
1--111 lut.

4 J «a participation aux bénéfices encourage les chefs 
d» 1 ayons et autres employés occupant des positions rcs- 
j-<-u ahlcs, a instruire et aider leurs assistants, pour qu’ils 
ai qiiiemit une plus grande habileté. Le garant ou le chef 
de rayon competent, qu'il soit en charge du bureau ou de 
la vente, ou encore de la livraison, se tend compte que sa 
valeur vis-à-vis la compagnie est déterminée, non-seule­
ment par son propre travail, mais aussi par celui de ses 
subalternes.

5 Elle inculque chez les employés, le sentiment de 
la propriété, lequel est désirable dans une certaine limite 
paiccqu il encourage l'économie dans la direction des 
atlaires. Depuis quelques années, les frais, pour obtenir 
une moyenne d'attaires, ont augmenté d'une manière 
a.armante; dans plusieurs cas, par un effort insensé fait 
pour assurer un plus grand volume d'affaires, le coût 
inevitable pour 1 obtenir a été presque entièrement perdu 
Je vue. Je ne doute pas que si la demande d'augmen 
union dans les taux de fret des chemins de fer, qui attira 
tant l'attention, a été refusée par la Commission des che­
mins de fer, c’est simplement parce que les membres de 
cette Commission ont constaté que ces compagnies de 
transport pouvaient réduire beaucoup sur leurs frais d’ad­
ministration, avant que de pouvoir prétendre hausser les 
tarifs pour augmenter les bénéfices. De nos jours, il 
semble presque impossible d’augmenter la marge des béné- 
tices ; la concurrence est plus grande et semble augmenter 
tous les jours. 11 est évident qu’il existe un grand désir 
de la part du consommateur de se rapprocher du pro­

ducteur, it dans certains cas, ce dernier a sa U «mit* volonté 
de s entendre avec tut Avec de ui.t * conditions, il semble 
tout .1 -tait logique de iupj**ser que 1 nous voulons aug­
menter, ou meme maintenir le* U tic lices nets actuels, 
nou. ne devoto j .1 seulement étudier inclement notre 
compte de* liai», mais nous devons encourager nos an* 
pmyes *4 coojK-rer avec nous en éliminant les dépenses 
mutités, parmi lesquelles il nous » t tactic de trouver que 
,e temps perdu par l'mefticacite et le manque d’harmonie 
est le plus grand item.

0 l n projet de participation aux benefices encou­
ragera un libre échange d idées entre la direction et le 
personnel, .vous, les patrons, n averts pas assez cofi­
nance dans nos employes ; quelquefois nous devrions les 
encourager .1 exprimer leurs idées, en ne leur demandant 
pa> conseil, nous perdons IOccasion d affermir 1 organi­
sation de notre commerce et d augmenter nos bénéfices

Le» employé» peuvent participer a i augmentation des 
bénéfices.

(a) Par la tenue en l#>n ordre des stocks, ce qui ré­
duit les charges d intérêt sur le capital engagé, d assu­
rance, de depicciatiot) du stock invendable, etc... .

(b) Par la surveillance des dépenses de chaque 
rayon, telles que les annonces, les changements inutiles 
dans l'aménagement des meubles et du stock, les pertes 
encourues par la faute d’employés incompetents, etc.... 
par des achats faits avec discernement ; par le soin de 
s assurer des escomptes sj>éciaux pour les termes, etc., 
par 1 elimination du personnel inutile et par la conserva­
tion <pte de ce qui est nécessaire a la conduite des affaires 
d'une manière satisfaisante. Malheureusement, il se ren­
contre de» patrons égoïstes qui, volontiers, écoutent des 
suggestions lucratives de leurs subalternes, mais qui ou­
blient de partager les bénéfices favorablement avec ceux 
qui les ont faites ; de la, une concurrence inutile que nous 
avons tous ressentie, laquelle souvent, provient du mécon­
tentement de quelque employe qui ne trouvant pas que 
ses services ont été suffisamment appréciés, se met seul 
dans les affaires ou bien s'associe avec d'autres et alors 
le patron se rend compte qu'il ne connaissait qu’un côté 
de la question. De bons et francs procédés entre le 
patron et l'employé éviteraient souvent une concurrence 
malheureuse.

Quelle est la meilleure méthode à suivre dans la par­
ticipation aux bénéfices? Voulez-vous adopter un projet 
qui comprend tous les employés ou simplement une par­
tie? Pourrait-on admettre le personnel supplémentaire 
dans ia participation aux bénéfices? Plusieurs règles 
générales pourraient être sûrement suivies; toutefois cha­
que patron est capable de trouver *:n état de chose dans 
son commerce qui prouve qu’un plan bien approprié pour 
les tins, ne pourrait l’être d’une manière satislaisante pour 
1es autres. J*e plan dont je parle ci-dessous a été mis à 
l’essai et trouvé pratique. 11 peut s’appliquer à un 
nombre limité d’employés ou à la totalité. Un détail 
important demande à être examiné avant de mettre ce 
projet à exécution, mais les résultats justifiant les dépen­
ses, une fois que ce projet est réalisé, il n'est pas coûteux 
de le maintenir. En faisant l’inventaire, le stock est de 
préférence, divisé en sections. Toutes les marchandises 
achetées ou vendues sont débitées ou créditées à leur 
rayon respectif. Pour obtenir ce résultat d’une manière 
exacte et facile, il faut que toutes les marchandises ache­
tés pour un rayon soient ordonnées et facturées séparé-

i

---------—»
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Commirce Commirc# Commerça

lt\ IU-m M»<n JOS. BRUNET
QEO. QONTHIER - - - - - - - - - - - - -

F.*p#r« C (tir.jiUhlf H Auditeur OKANIT A CONSTRUCTION'. 
MONUMENTS 1TC.

Bureaux 675, chemin de la Cote des Neiges,
103 St-Frs-Xavier, T-' ______ MON™tA1

MONTREAL

T Al (tell. Mata Nil II M Me I frut
4 hsmltr* N» Il

Joseph Portier F «bricant*
Pap«t!«r

PAPETERIE MERCANTILE

I4»ee» *1* •mpt*l>tlitd f en f n4« et e«r
eommand* rountl «r* |*«<*r rh*ft<*ll»ft«L. A. CARON

Expert Comptable Auditeur Typo.rapMe
Roulure ot Molturo

('oimniawtirr 1 S. Ht> tliMrieta Ht* gaufiiage, relief et camee

Montréal »*t Hi* Troin Hiv 1 • r**« Enroignure Notre-Dame el 5t-P»err*.

107. RUE SX-JACQUES ... „... »... “ONT"tAL ...... ,

Tel H»JI Main 491 ?

P. A. GAGNON
C'omptaMe lifeiK»*

(hamlttM sia. sia et sia,
fdilir* Qitlber

II. PLACE D’ARMES
MONTREAL.

L THERIAULT
Entrepreneur de Pompea Funrhrea 

et Embaumeur
24 et 21 ST-liKBAIN 355 CENTIfc
T*l rwn Mem I V»» T«l. (Wll M*I»S«I4
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Mrmhri dr Ia Chambre «Ir Commerr».

MONTREAL

Alex Desmarteau
Comptable auditeur
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l. .U tes le» venu*» doive m et rc JIIM ritcis sur un ou
ngi* tre» qui «doivent rc* Mer dam1 duiqilC î Ir­

1 tel le m4 merci ou k» mit]sale» du ra><an
C UC coiiintatnjk* «iU t< g» Mre doit au»si av 01 r un
rseï vc* pour i i utrec iJe» mit raie* et du jwttk T il

mu . iiiMiut. .vidant que jtusMUc, je» vendeur» tu de*
• ut > oecujxrr que * it' leur propre département; un

î* hu* |K4itU!( va user mi |htu tie confusion pour
..............et, mai» au bout «Je peu de temps, ou trouvera

i jumjc! très pratique pour H» magasin» tenant dtffe- 
m ii;i M a te» d article» connue la généralité de» magasin» 
m« gr «>.» et de detail, il cm presque impossible, pour les 
vt iiueur-., d être au courant de tous les genres ci articles 
i! «le vendre intelligemment dans plusieurs rayons. À 

nu du mois, chaque département est charge avec le 
!.. -niant d espace qu il occupe, et par conséquent, il ap- 
l*o 11* a participation comme revenu, la* personnel cm* 
j*k >i dans ce rayon, est inscrit sur un livre de contrôle, 
iv a part du htidget de Irais ;i annonces et six pour

• < ut de tout le capital qu d a employe en addition a ce» 
t Itai ges.

NipjHJsoti» que, durant une période «h* trois années, 
ni le montant des ventes de $>100,000.00, le coût de 

i administration générale ait etc* de lu p.c. Une propo 
iimn est latte au directeur qu i! recevra en supplement 

a **t» salaire, 25 p.c. de la cultereiice entre to p.c. du 
total de-» ventes et le total de ces items formant les frais 
g«neiaux solia sa direction. Si k* directeur a la chance 
<1 ahaisser le» Irai» generaux a 9 p.c, tout en maintenant 
a volume ues at lan es a 100,000.00, il lui sera paye a la 
nu de 1 année, un bonus de $250.00, ou bien s il réussit 
a augmenter les affaires, dirons a $120,000.00 et toute» 
n dépenses ne dépassant pas 9 p.c. sur ce total d af- 
laue , il recevra un bonus de $300.00. l'our acquérir 
une paît de profits, un chef de rayon doit montrer son 
iiahiiete .1 obtenir des bénéfices sur les ventes de son 
ras * *u.

En comparant les profits d’un rayon au coût d'admi­
nistration generale qui est considéré le menue dans chaque 
1 a)tai, les dépensés strictement attribuables au départe­
ment doivent être seules ajoutées avec en plus les intérêts 
sur le capital engagé et la proportion d’une certaine som­
me lestant après que toutes les déjxmses ont etc déduites, 
devrait être allouée* à chaque chef île rayon, lin mitné- 
1 ôtant chaque vendeur du magasin, les ventes totales de 
chaque commis peuvent être facilement déterminées. Sur 
le> o dres pris par le voyageur de commerce, le prix coû­
tant est marque et »a remuneration est basée sur les pro- 
ills qu’il a su acquérir. Voici le plan adopté pour les 
voyageurs: 1a*s ventes des voyageurs sont calculées au 
pi ix de UMU.t m magasin et au prix J de vente et la 
1 énumération est basée sur les profits nets de ces ven­
tes. déduction du coût de l'administration générale étant 
laite. Avec les vendeurs du magasin, un plan différent 
est suivi. Le total des ventes de chaque commis est 
multiplié par la moyenne pour cent des profits faits 
dans le rayon où il est employé et de oe montant, sont 
déduites les dépenses du département autres que les 
salaires des vendeurs. Cette opération établit le salaire 
auquel a droit le commis. Comme il ne devrait pas être 
permis aux vendeurs de vendre des marchandises en- 
dessous du prix marqué , ces prix ayant été établis par 
le directeur, la marge moyenne des profits est une base 
sérieuse de calcul. Ce plan peut s’appeler celui de la

participait* 41 aux » vik*Jui >timu>, ui li tu » applique 
qu aux ihet- <ie iawm et avec lacuiti j*our eux oc taire 
une repartition a mente leur part de gain a leur» colla- 
Ujratiut ou ttirtne rayon a leur discretion \x plan, je 
k* vi . pourrait être applique avec sucer» au departe­
ment d exjK'iiition et au onu au, en determinant le coût 
mo)en p* tir it maintenir pennant une certaine période 
et en convenant de payer a ceux eu charge un percentage 
sur I economic réalisée Dans plusieurs cas, le» dément» 
du coût de 1 administration generale sont sous le con­
trôle du patron de la maison, mais dan» de grandes af­
faires ou dans une branche de maison, ces elements de­
vraient être tenus par le directeur general. Dans l’un ou 
1 autre cas, le» résultats obtenu» indiquent dans quelle 
mesure la direction est compétente.

i>t* cette etude, on peut tirer les conclusions .sui­
vantes :

111 employé particijK* seulement aux bénéfices, quand 
il a montre son habileté .1 le» acquérir. I2» participation 
aux bénehcc» ne»! pa» basée »ur un prmci|ie de charité, 
mais plutôt d équité londee »ur la valeur de» service» ren­
du.» au patron par chaque employe.

Pour Amener a nous les Employés
< o minent #e fait la participation aux bLuttici*, dam un

itahh'Cmcut. (J'ar Hic hard T. (.Venu*),
(\ enu .t Chicago en 1855, Kidtard T. Crane fondait 

l’immense compagnie Crane lorsqu’il ouvrait une petite 
fonderie de cuivre dans un coin de chantier de bois de 
construction appartenant .1 son oncle Martin, Kyerson. 
Pionnier de cette industrie dau.» le Nord-Ouest, la compa­
gnie manufacture au-delà de 7,000 pièce» de machine» a 
vapeur r » a ga/. Durant des années, la compagnie Crane 
a partagé le» profits avec sesemployés; aussi, l'opinion 
de M. Ci.me » ’appuie-t-elle sur une longue expérience. 
En 1910, la somme distribuée parmi le» employés de cette 
maison, en participation aux bénéfices, s’e»t élevée à 
$425,000.00 dollars ; pour les douze dernières années, le 
montant distribué s’élève à $3,085,000.00. Richard T. 
Crane est multi-millionnaire ; c est un homme d’opinions 
tranchées. Son opposition militante a l’éducation collé­
giale, île même que se» attaques souvent répétées contre 
la politique d’Andrew Carnegie et sa maniéré de traiter 
tous les employés sur un pied d’égalité sont bien connues).

L’employeur est souvent accusé d’être la principale 
cause des différends et des désordres du inonde indus­
triel. “Vous avez un coeur de pierre”, lui dit-on, lors­
qu’il ne montre pas assez d’empressement à élever les 
salaires au-dessus de leur cours normal, ou à diminuer 
les heures de travail. Je ne crois pas cependant, que le 
réformateur pessimiste ait réellement raison de faire des 
tirades contre l’industrie moderne: généralement, je suis 
convaincu de la chose, le patron désire être juste et loyal 
dans ses contrats avec les employés. Aussi, suis-je per­
suade que la production coopérative, dans l’industrie, va 
gagner du terrain d’année en année.

Le principe du partage des bénéfices doit être forte­
ment recommandé. En effet, il met les ouvriers à même 
de travailler avec une bonne volonté plus systématique, 
car ceux-ci savent qu’ils se dépensent aussi bien jioiir leur 
propre bénéfice que jx»ur celui de leur patron. Sous ce 
régime, les homme, généralement, travaillent avec plus 
d entrain et plus de satisfaction ; ils se trouvent dans un
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meilleur étal «f*c^|>ril et (ar milite plus heureux, ce qui 
c<« itpcn»c bien j«»ur tout cc que conte à une couq*agnte 
le partage de» bénéfice*. Individuellement, ksticoup 
d'ouvriers font preuve cl’un intérêt reel. .» l’égard de I éta­
blissement qui les emploie, en suggérant diverse- «v»mo­
mies, diverses amélioration» qui j»euvctit être laite» dans 
le* opération* industrielles.

1! y «a déjà quelque quarante ans, l’honorable John 
Bright, de Birmingham, Angleterre, prenait une part pre- 
|K»n«k*rante dans la discussion «le» differente* méthode», 
alors proposées j»otir résoudre cette question île la partiel* 
pat ion aux bénéfices ou d industrie c<x»f»eratîve Manu­
facturier lui-même, il avait sans doute été jxitissé à agir 
ainsi par la difference des conditions existant entre le 
capital et le travail, (qu’il avait observée dan» le con­
flits et grève»), et par une attitude generale de Irfiaim . 
entre le patron et remployé, aj»pa rente dans tous les 
centres industriels de I Angleterre M Bright jhii a 
qu'un système rationnel de partage des profits, qu’une 
méthode de cootn’ration entre le capital et le travail pour­
rait réconcilier les choses, faire disparaître cette défiance 
et donner à l’activité industrielle une fermeté plus gran- 
( le

Le résultat de cette agitation, comme je viens de le 
rappeler, fût qu’un certain nombre de firme» eominer- 
ciales anglaises adoptèrent un système de participation 
aux bénéfices semblable à celui que voici

i °.—( hi donne tout d’abord i l’ouvrier un salaire 
selon le cours établi ;

2J.—On paie au capital un intérêt raisonnable;
3°.—On divise les profits qui restent (quand t<»ut< 

fois la chose a lieu) en deux parties égale» dont une fiour 
l’ouvrier et l’autre jxnir le capital.
NOTRE PREMIER ESS \I

Ce plan sembla rencontrer l’approbation générale. 
Comme je m’intéressai» profondément a cette question, 
j’écrivis à M. Bright, afin d’avoir le» détails complets de 
son système: il eût la bienveillance de me répondre et 
d’après les informations qu’il me donna, j’inaugurai dans 
mon établissement un régime similaire à celui de M. 
Bright, mais adapté à no conditions éo.notniqtic»

Après une expérience de deux ans, le plan fut aban­
donné: il ne donnait satisfaction ni a mes employés, ni 
à moi même. Empiète faite auprès de mes contre-maî­
tres. je n’avais trouvé aucune preuve que le partage des 
bénéfices eut rendu mes ouvriers plus industrieux et plus 
dévoué? à nies intérêts. Peut-être ce système aurait-il 
mieux réussi si nous l’avions pratiqué plus longtemps et 
si nous avions été plus tenaces à dévelop|>er rcnthoiisia»me 
parmi nos employés, jusqu’à ce (pie nous avions de l’ar­
gent à partager avec eux. Mais les affaires étaient quel­
que peu languissantes lorsque nous essayâmes cc régime, 
il y avait peu d’argent à partager et nous pensâmes (pie 
nous ne pourrions pa» offrir aucun partage; sans doute 
aussi, de leur côté, nos hommes estimaient-ils qu’il n’y 
avait pas lieu de s’intéresser davantage.

Kn Angleterre même,il arriva bientôt que le» ouvriers 
s’opposèrent à ce régime, parce (pie, croyait-on, il tendait 
à augmenter la production, ce qui semble être la pierre 
d’achoppement de tous les projets de ce genre.

Apre» cette expérience, j’acquis la ferme conviction 
que tous ces projets de partage des bénéfices, jusqu’à ce 
jour, tout en paraissant magnifiques en théorie, ne répon­
dent plus du tout, mis en pratique, à nos espérances.

b • thitrurrê . I« 'foioi'it>■*>..

L essai sauvant que je fi», en cette matière, reposait 
sur une ba»e tout a tait diffeicnte, mai» avau le meme 
but Je rnis en opération un système par lequel u » ou* 
vricn pourraient acheter de» adioni (stock i de la Cic 
Crane pour une somme égale a leurs salaire» annuels. 
Ceci donnait aux h<«finies qui profitèrent de cet avantage 
quelque participation aux profit» tout en exigea» » d’eux 
qu’ils missent leur argent avec celui de la ccmipag «c jx.hu 
avoir leur part «les succès de ’’entreprise.

Car cette méthode, »an» aucun doute, la C Crâne 
s'assura la coofiératioin j4u* étroite de ceux de ,os em­
ployés qui devinrent actionnaire» Cependant. |’< |*értcfi 
ce ne réussit pa» autant que n<»u» l’eqiériofis, parc* que les 
ouvriers ne »e prévalurent jias, dans une a»»c/ l, ge me­
sure. du privilège qui leur était aceorxk. Il « »t hfftetle 
d’expliquer pourquoi ils agire nt ainsi ; mais je t m» que 
c’c»t tout d’abord parce que plusieurs d’entre eu: étaient 
dan» l’tm|K>«silirlité dama»»t*r î?icw* jw»ur payer me ac­
tion. Puis, je m’imagine que plusieurs de ceux qui au­
raient pu acheter des parts préférèrent gon»acr *r leurs 
épargnés â l’achat d’un “home” plutôt qu’à t«m?c autre 
chose surtout qu’a une compagnie manufacturière en la 
quelle il» ne semblent pas voir autant de sécurité qu’en la 
propriété immobilière l’n ouvrier c»t prêt générale* 
ment à partager les profits, mai» non pas les ri»que» d une 
industrie ou d’une entreprise commerciale la* »y»t«me 
de faire le» employé.» actionnaires présente certains d. 
'avantage* »j*écialement a eau c des huit» entre le cap tai 
et le travail. Lorsque l’actionnaire fait paisiblement on 
travail de chaque jour à l’itsine, trop souvent il » »t cr ti­
qué par le démagogue ou l’agitateur ouvrier qui l’accuse 
“d** prendre la place de» autres ouvriers” i*t ce!a, seule­
ment parce qu’il e»t actionnaire; s’il n’avait am un mu tt 
financier dans la compagnie, on travail serait trouve tout 
naturel. Lorsque survint une grève, je fti» péniblement 
»urpri» de constater que l’employé actionnaire avait perdu 
toute influence sur les autres employé» IVu inqxntc 
qu'il e»»aie d’être impartial amers le capital et le travail 
qu’il représente tous deux à la fois, il sera soujxjotiné, j ir 
ses compagnons d’atelier, d’incüner plutôt en faveur du 
premier que du second.

I ’// èijrtrin*' yui n hirn functinnn*

Mon troisième essai - (méthode actuelle de la Cie 
Crâne de partager le» Irénéfices) — est en ojK-ration 
depuis à peu près neuf ans. Il consiste tout simplement 
en ce que, une fois par année, la compagnie fait un 
CADK.YL’ à tou» ceux de se» employés qui, par ailleurs, 
ne prennent pas part aux profits de l’entreprise comme 
le font les actionnaires, les officiers, etc. . . Le montant 
ainsi distribué parmi no» ouvriers c»t déterminé par le 
succès de nos affaires durant l’année écoulée.

Déridant le» deux ou trois premières années, cc mon­
tant égala 5 pour cent du salaire annud de chaque cmr 
ployé; depuis lors jusqu'à ce jour, nous avons pu donner 
à chacun de nos hommes to pour cent de son salaire 
annuel. Cet argent est distribué dans le temps de Noel 
et “comme cadeau de Noel”. < )n ne fait aucune réserve 
quant au temps de service, à la position, etc. . . L’ou­
vrier qui e»t à l'emploi de la compagnie depuis un mois 
est traité de la même façon que celui qui l’est depuis 
plusieurs années.
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Si un employ* quitte le «r vi* r «le ta compagnie «le 
mm prêtre numvcmcnt, ou % il «<q renvoyé j»our cause, 
par ti iait même, a participation aux profit» (ou au 
ca<J«au) <• t forfait! Mah *i un cnqdoyé, «le «{uclquc 
façon, lai* <* 1* service sans *jti'il y ait de a faute, il est 
consider* cotnim ayant droit au partage «le profits <le 
l’année faits ju'Mju’at! jour de son depart. Je crois que 
« est là le meilleur système <pu puisse être nus en usage, 
étant données le* con<!itiotfs indiistnHIes existantes I,a 
compagnie n’est, en aucun façon obligée «le garder 
toujours ce système neanmoins, c’e t mou plus ferme 
espoir <)t) elle le ptnirra N< us ne >««mmcH nullement 
disjxtsi N a amasser une fortune énorme (et «jui n’est pas 
nécessaire) et je crois, quYn donnant une partie «le nos 
profit" a nos employés, nous agissons plus sagement 
qu’en faisant «les largesses ailleurs, connue cela "e pra 
tique die/ tant d’autres gens.

Le jHirtfiiff (1rs profits rut fructueur

1 >u moins en autant que j’en juge par ma propre 
expérience; comme p«mr le princi|>e lui-même, je suis 
c<*nvaincu «le la chose. Je crois que tout patron devrait 
adopter une méthode rationnelle par laquelle, il serait en 
mesure «le partager avec scs employés une partie «le ses 
profits annuels. Non seulement, ceci serait un Ihui pro- 
cédé au point «le vue moral, mais ce serait sage au jwiint 
«le ,ue des affaires.

Même si la chose n’était pas faite sous une impul­
sion plus noble, le seul motif «le notre propre intérêt 
bien compris devrait nous pousser à faire ce partage, 
parce que tuais «levons nous rappeler «jiftin bienfait 
n’est jamais perdu. D'une façon ou d’une autre, le 
donateur recevra une compensation et souvent, celle-ci 
sera plus considérable que le cadeau lui-même. Lien que 
je puisse «lire que le “cadeau de Nocl” «le la Cie Crane 
(apjielez le participation aux liénéfices, si vous le vou­
lez) soit motivé par la bienveillance, par le désir d’être 
loyal et juste, je ne puis vous cacher le fait que ce don 
nous est profitable, «juc cette distribution annuelle d’une 
partie de nos profits est en soi un bon placement. long­
temps avant que l’époque soit venue «le faire un autre 
partage, le cadeau de Noel précédent est remboursé à la 
compagnie sous forme de service meilleur, d’enthou­
siasme plus grand, de travail plus cohérent et «le loyauté 
plus prononcée envers la compagnie et ses intérêts de la 
part de ses milliers d’employés.

Je crois que l’inverse de notre politique a des ré­
sultats aussi manifestes. Le patron qui est chiche, mes­
quin envers ses employés, qui n’accordera jamais un sou 
de plus que le salaire convenu — et qui souvent encore 
ne donne cehii-ci qu’à regret - - n'a que 1 r service pour 
lequel il paie. Il n’obtient ni la loyauté, ni l’enthou­
siasme, ni l’estime et ne mérite pas de les obtenir. Il ne

donne rien et ne reçoit rien. Il perd en n’étant t as géné­
reux et juste. Il mène une existence misérable et ne 
laisse quoique ce soit digne d’être donné en témoignage de 
sa vie de travail.
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Une méthode <[ui opère de deux manières.

D’après ces réflexions et d’après le système que la 
Cie Crane a actuellement en opération, vous pouvez voir 
que je suis un fervent avocat de la participation aux 
bénéfices et que je la préconise connue un principe d'af­
faire moderne. Vous pouvez critiquer certaines parties 
de son application, certains détails purement théoriques, 
mais quant au principe lui-même, je ne crois pas que 
vous puissiez le faire.

Ht, comme je le comprends, le principe comporte 
que: si un patron trouve ju te et raisonnable de par­
tager les profits avec ses employés, ceux-ci doivent 
également trouver juste et raisonnable de partager les 
pertes avec lui.

Je ne vois pas que dans aucun système rationne! de 
coopération, on fasse une plus grande obligation au pa­
tron de partager ses profits avec les employés que l’on eu 
fait à ceux-ci de partager les pertes avec le premier. Ce 
serait une singulière application du principe de coopéra­
tion que celle qui permettrait aux employés de bénéficier 
d’une année de succès et qui laisserait le patron sup­
porter seul le fardeau d’une année infructueuse. Je con­
sidère cette reconnaissance du partage mutuel des gains 
et des pertes comme le principe essentiel de tout système 
judicieux de participation aux bénéfices, ou de coopéra­
tion.

Il y a une chose parfaitement établie au sujet de 
toutes ces organisations coopératives, c’est que celles-ci 
ont toujours fait faillite lorsqu’elles étaient des entre­
prises nouvelles. De même, une enquête prouverait qu’il 
y eût une quantité de tentatives de partage des profits 
tout à fait heureuses, mais j’imagine qu’on trouverait qu’il 
s’agissait alors d’établissements dont les patrons dépen­
dent largement de l’honneur et de la bonne foi de leurs 
employés, tels sont ceux des dé:orateurs, des marchands- 
détailleurs, etc..........où nécessairement, les affaires re­
posent sur la valeur des employés. Je ne crois pas que 
le principe du partage des profits puisse être appliqué 
aussi bien dans le cas des vendeurs ayant un percentage 
sur leurs ventes ou des employés travaillant à la pièce, 
en un mot là où le produit de chaque jour peut être facile­
ment mesuré. Néanmoins, il est probable qu’une distri­
bution des profits sera trouvée fructueuse dans n'im­
porte quel établissement.

Pour faire la balance de ce qui est due an Capital 
et au Travail.

Un mot ou deux au sujet de cette théorie de M. 
Bright, à savoir cpie lorsque les profits dépassent cer­
taines limites, on devrait les partager également entre le 
capital et le travail : à l’époque où la chose fut proposée, 
je fis une réserve que je maintiens encore fortement 
aujourd’hui.

La principale objection à cette théorie, c'est que la 
valeur du travail, pour une certaine industrie peut être 
mesurée d'une façon définie, tandis que la valeur du ca­
pital ne peut pas l’être.

Ceci est particulièrement vrai de la plupart de nos 
entreprises industrielles modernes dans lesquelles le ca 
pital investi appartient aux directeurs actuels de l’ex­
ploitation. l’eu, (si même il y en a un seul ), de ces direc­
teurs, retirent des salaires proportionnés au talent et à 
l'énergie qu’ils déploient dans leur administration, pro­
portionnés surtout aux res, * " s et aux risques 
attachés à leurs fonctions; leur compensation dépend 
des profits faits par leur capital.

La responsabilité du travail 11e |>eut être comparée 
en aucune façon à celle du capital, et il est manifestement 
injuste de demander un partage égal des profits entre le 
capital et le travail. Il ne fut jamais une époque où tant 
d’habileté, tant d’énergie, tant d'intelligence et tant d’ex­
périence furent si nécessaires qu’aujourd'hui pour lancer 
une affaire, et aucun salaire ordinaire, surtout dans une 
grande entreprise, ne serait proportionné aux services 
rendus par nos gérants modernes.

Quant à faire quelque projet rapide et ferme de 
partage des profits, il y a des gens de toutes sortes dans 
les affaires et je ne pense pas qu’on puisse trouver un 
système qui donnera satisfaction en tout et partout. 
Quelques hommes d’affaires n’ont qu’une capacité mé­
diocre et ceci est cause, naturellement, qu’ils font peu 
ou point de profits. Entre ceux-ci et les hommes d'une 
extraordinaire capacité, nous trouvons toutes* les va­
riétés (et autant de degrés) de succès en affaires. Evi­
demment, il n’est pas raisonnable que l'homme qui n'a 
que son capital dans une exploitation, ou que celui qui 
a investi du capital et qui de plus travaille sans relâche 
pour faire un succès de son entreprise, pas plus que le 
patron qui ne fait que commencer les affaires, ou que 
celui qui en fait de très heureuses depuis un grand n< m- 
bre d’années, soient requis d'accepter le même perci n- 
tage de profits sur leur capital et de partager avec les 
employés les sommes qui restent, une fois ce percentage 
déduit.

A cause des raisons précitées et parce que notre sys­
tème actuel a donné satisfaction à nos employés en même 
temps qu’à nous-mêmes, je suis porté à croire que notre 
méthode de partager les profits — c’est-à-dire de faire 
une distribution déterminée par le patron et basée sur 
le succès des affaires de l’année est aussi bonne que 
toute autre qui pourrait être créée, pour satisfaire aux 
exigences des conditions dans lesquelles, en général, les 
affaires sont conduites aujourd’hui.

Ce tpie noue faivm* en plus du partage des profits.

Le système de la participation aux bénéfices ne se 
borne pas à un partage des profits ou à un don d’une
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partie des profits fait à la fin de l'année. Chez nous, 
par exemple, nous avons une pension de retraite et un 
fonds de secours en maladie pour le bénéfice de nos 
ouvriers et de leurs familles. A cette fin, nous entre­
tenons uniquement à nos frais, un bureau de médecin 
et de chirurgien, un médecin résidant |H>ur nos hom­
mes et une femme-médecin pour les filles. I*c service 
fait par nos médecins et les remèdes nécessaires, en cas 
de maladie ou d'accident, sont donnés gratuitement à tous 
ceux de nos employés qui peuvent en avoir besoin.

Naturellement, les frais de cette pension, les secours 
en maladie et les honoraires tie nos médecins — (le tout 
provenant uniquement du trésor de la compagnie pour 
le bénéfice exclusif des employés)—réduisent les profits 
de la compagnie; et à part cette réduction de ses profits 
et ces In'néfices, la compagnie partage avec ses hommes 
les profits de toute l’année, en plus du cadeau de 10 pour 
cent des salaires des employés qu’elle fait à la fin de l’an­
née.

Malheureusement, toute discussion de cette question 
est sujette à produire du désaccord et en certains 
cas, de l’aigreur. Quelques-uns vont même jusqu'à dire 
ce système ‘‘socialiste” et ces critiques-ci sont soutenus 
en quelque sorte dans leur affirmation par le fait qu’il y 
a un bon nombre d’ouvriers qui prétendent avoir Ix1- 
soin d’aucune faveur spéciale de la part de l'employeur, 
et être prêts à faire un travail raisonnable pour un prix 
raisonnable et rien de plus.

Mais encore une fois, dans toutes ces critiques, je ne 
puis trouver un argument solide contre ce que fait la 
Cio Crane en la matière. Peu de patrons, réellement, 
peuvent offrir de partager leurs profits avec leurs em­
ployés; mais cela n’est pas une raison pour que ceux 
qui le peuvent ne le fassent pas.

Sans aucun doute, c’est une bonne chose à faire, 
quand le patron peut l’offrir, c’est-à-dire quand il peut 
offrir de le faire de façon à rendre le partage des profits 
effectif.

DEMANDE DE REPRESENTATION COM­
MERCIALE EN BELGIQUE. — Un correspondant 
d’Anvers, Belgique, désirerait représenter en ce pays et 
en Europe, de bonnes maisons de commerce en tous 
genres, principalement celles qui font l’exportation des 
graines de lin, des tourteaux, des céréales et des bois. 
On offre les meilleures références.

S’adresser au bureau de la Chambre pour plus am­
ples détails.

Notice Nécrologique

C’est avec regret que nous enregistrons le décès des 
membres suivants de notre Chambre, survenu depuis 
la publication de notre dernier bulletin.

M. E. Jobin, marchand, décédé le 20 mai 1911.
M. Théo. H. Mallette, épicier, décédé le 6 juin.
M. Philippe Durocher, avocat, décédé le 11 juin.
M. Albert Hébert, de la maison “Hudon, Hébert 

& Cie.” décédé à Lucerne (Suisse) le 21 juin.
M. W. F. Daniel, imprimeur, décédé le 3 juillet.

Les Mauvaises Herbes

Une édition revisée et augmentée de l’ouvrage intitulé 
“Mauvaises Herbes” a été préparée et publiée par le Dé­
partement de l’Agriculture d’Ottawa pour accéder à des 
demandes pressantes d’un grand nombre de personnes 
qui désireraient se la procurer pour leur intérêt per­
sonnel.

L’édition revisée contient soixante-seize gravures en 
couleur de plantes et graines de mauvaises herbes et 180 
pages de texte. La dimension du volume est de 10 1-4 
x 7 1-4 pouces et 1 1-4 pouce d’épaisseur, et il est imprimé 
sur papier épais, avec de grandes marges, et relié en 
toile.

Cette édition a été publiée pour répondre à la de­
mande des cultivateurs et autres qui désirent avoir le 
livre pour leur usage personnel. La forte dépense né­
cessitée par sa publication l’exclut de la liste des ou­
vrages que le Ministère de l’Agriculture fait imprimer 
pour distribution générale et gratuite.

Le livre est maintenant en vente (un exemplaire par 
personne seulement) au bureau de l’Imprimeur du Roi, 
Imprimerie du Gouvernement, Ottawa, au prix nominal 
de $1.00.

Ce livre est vivement apprécié par tous les inté­
ressés.

Condoléance au Président de notre chambre.

Au moment de mettre sous presse, nous avons le re­
gret d’apprendre le décès de !a mère de M. Frédéric C. 
Larivière. Ses collègues du conseil prient M. Larivière 
d’accepter l’assurance de la large part que tous les mem­
bres de la chambre prennent à la douleur de leur Prési­
dent.


